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Valence, le 24 mai 2019 

 
MONSIEUR LE MAIRE 
MAIRIE de NOGENT SUR MARNE 
Pl. Roland Nungesser,  
94130 Nogent-sur-Marne 
 
Courrier Recommandé avec AR 

 
Objet : Radioactivité liée à l’ancienne usine d’extraction de radium 226 

A l’attention du Dr. Jacques J.P. Martin 

Monsieur le Maire 

J’avais eu un entretien téléphonique le 5 septembre 2018 avec madame Mullet (services hygiène, 
sécurité, environnement), afin d’informer votre municipalité des niveaux de radioactivité anormalement 
élevés mesurés rue Hoche, fin août 2018, sur la voirie longeant le parking Marie Curie et sur le côté 
opposé. J’avais recommandé dans ce cadre que des mesures radiamétriques systématiques soient 
effectuées sur le pourtour de l’ancien site du groupe scolaire Marie Curie car les services municipaux ne 
semblaient pas au courant de l’existence de telles anomalies sur les trottoirs et voiries non contigus à 
l’ancien site. 

Cet entretien s’était déroulé dans de bonnes conditions d’écoute réciproque, c’est pourquoi je suis surpris 
de la teneur des propos rapportés dans les articles du journal le Parisien en date du 26 et 27 avril 2019. 

Afin de m’assurer que les constats d’août 2018 sont bien portés à votre connaissance, et pourront 
permettre d’améliorer la protection des habitants de Nogent-sur-Marne par rapports aux risques liés à la 
contamination résiduelle des sols par le radium 226, je vous prie de trouver en pièce jointe un compte 
rendu qui reprend et approfondit les informations déjà données par oral le 5 septembre 2018. 

La CRIIRAD est régulièrement sollicitée par des habitants inquiets et afin d’être en capacité de leur donner 
une information de qualité, il est souhaitable que nous puissions disposer de rapports exhaustifs. C’est 
pourquoi, je vous serais reconnaissant de bien vouloir nous adresser copie des rapports décrivant le 
diagnostic radiologique de l’ancien groupe scolaire Marie Curie avant travaux de décontamination, le 
descriptif des travaux effectués et les résultats des caractérisations radiologiques réalisées sur le site et 
ses abords pendant et à l’issue du chantier de 2010-2012.  

Je me tiens bien entendu à votre disposition pour toute discussion sur notre rapport joint et vous prie 
d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de ma sincère considération. 

                                                                                                                Pour la CRIIRAD 
                                                                                                              Bruno CHAREYRON 
                                                                                                           Directeur du laboratoire 

 
PJ : Note CRIIRAD N°18-48 du 24/5/19 : Radioactivité anormale long du parking Marie Curie, rue Hoche à Nogent-sur-
Marne 

http://www.criirad.com/

